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01. 02. 

03. 04. 05. 

Discuter des 
orientations budgétaires

Informer sur l'évolution 
de la situation financière 
de la collectivité

Appliquer les obligations 
de la loi NOTRe du 7 
août 2015

Débat puis soumission 
DOB au vote du CM

Le rapport du DOB est 
mis à la disposition du 
public et publié sur le 
site internet de la 
commune



Sommaire

Contexte économique national 

Orientation budgétaire 2023 de 

la ville 

Prospective actualisée 



Contexte national



L’année 2022 est marquée par un choc géopolitique majeur (la 

guerre en Ukraine) et une crise énergétique.

- En France, 2022 se caractérise par : 

- un taux de croissance proche de 2,5 % 

(après +6,8 % en 2021 ; -7,9 % en 2020) 

- des tensions sur l’approvisionnement énergétique 

- une forte inflation (+5,4 %) mais qui reste inférieure à celle 

de la zone euro (effet des mesures gouvernementales) 

- la remontée des taux d’intérêt (proches de 3%) 

- la baisse du chômage (7,4 % au 2nd semestre 2022, en 
baisse de 0,8 point par rapport à fin 2019). 



Finances des communes 2022

Dépenses fonctionnement : + 5,5 % (taux le plus important depuis plusieurs années) 
Recettes fonctionnement : +3 % (recettes fiscales, reprise des produits des services...) 
Baisse de l’épargne brute en France : -11,3 % (Pour St Lubin : en augmentation)
Baisse de l’épargne nette en France : - 21,9 % (Pour St Lubin : en augmentation)
→ dépenses d’investissement : + 7,3 % (+6 % en 2021) 

Financement de l’investissement : 
→ des recettes d’investissement en hausse de 3,1 % (DSIL, DETR, subventions régionales, 
départementales, FCTVA…) 
→ des emprunts : + 2,4 % Encours de la dette : +0,3 %



MESURES DE LA LOI DE FINANCES 2022

Hypothèse de la Loi de finances 2023 
- taux de croissance 2023 : 1 % (après 2,5 % en 

2022) 
- - inflation 2023 : +4,3 % (après 5,4 % en 2022) 

Amortisseur électricité 
Prise en charge de 50 % du surcoût par l’État si 
tarif compris entre 180€/Mwh et 500€/MWh) 
– toutes les collectivités y sont éligibles

Forte revalorisation des bases 
fiscales 
Coefficient de revalorisation des 
bases fiscales : +7,1 % 
(après +3,4 % en 2022)

Renforcement des dotations de 
péréquation composant la DGF : + 200 
millions d’€ pour la DSR (Dotation de 
Solidarité Rurale) + 90 millions d’€ pour 
la DSU (Dotation de Solidarité Urbaine) 
au global 95 % des communes verront 
leur DGF augmentée ou stabilisée.

Création d’un « Fonds vert » 
Soutien des investissements de 
transition écologique des 
collectivités 2 milliards d’€ (crédits 
déconcentrés au Préfet)



1-DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2021/2022

820 425,77 €

1 524 575,61 €

711 201,97 €

70 443,35 €

905 443,52 €

1 727 763,00 €
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011 - Charges à caractère général 012 - Charges de personnel et frais assimilés 65 - Autres charges de gestion courante 66 - Charges financières
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2-RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2021/2022

211 663,06 €

1 052 253,13 €
1 085 171,00 €

1 402 288,34 €

77 656,57 €

197 444,63 €

1 053 649,13 €
1 134 777,00 €
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70 - Produits des services, du
domaine et ventes diverses

73 - Impôts et taxes 731 - Fiscalité locale 74 - Dotations et participations 75 - Autres produits de gestion
courante
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3-DÉPENSES INVESTISSEMENT 2021/2022

€279 535,52 

€2 947,68 

€35 184,04 

€843 440,76 

€295 444,18 

€13 039,80 €20 040,00 

€362 498,52 
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16 - Emprunts et dettes assimilées 20 - Immobilisations incorporelles 204 - Subventions d'équipement versées 21 - Immobilisations corporelles
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4-RECETTES INVESTISSEMENT 2021/2022

€653 381,97 

€173 385,70 
€155 000,00 

€577 216,54 

€178 239,70 

€300 000,00 
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10 - Dotations, fonds divers et réserves 13 - Subventions d'investissement 16 - Emprunts et dettes assimilées
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5-CAPACITÉ AUTOFINANCEMENT 2021/2022

3 829 827 € 

3 112 735 € 

717 091 € 

278 579 € 

438 512 € 

4 236 520 € 

3 399 306 € 

837 214 € 

294 488 € 

542 726 € 

- € 

500 000 € 

1 000 000 € 

1 500 000 € 

2 000 000 € 

2 500 000 € 

3 000 000 € 

3 500 000 € 

4 000 000 € 

4 500 000 € 

Recettes Réelles de Fonctionnement
(RRF)

 Dépenses Réelles de
Fonctionnement (DRF)

CAF BRUTE Remboursement direct CAF NET
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PROSPECTIVES 2023

Travaux la Poste
300 000 €

Sente piétonne - liaison 
douce

215 000 €

Aménagement PMR Écoles 
du Parc & du Bourg

30 000 €

Vidéosurveillance 
(2e phase)…

Aménagement routier
20 000 €

Travaux structurant Écoles
25 000 €

Achat foncier
175 000 €

Études de faisabilité des 
projets

35 000 €

Montant total des projets : 945 000€
Montant des subventions sollicitées : 184 000€

Dont subvention 85 000 €

Dont subvention 30 000 €

Dont subvention 9 000 €

Dont subvention 54 000 €

Dont subvention 6 000 €
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